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Fiche 6 - La réalisation du constat de rentrée

ANNEXES
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Fiche 6 - La réalisation du constat de rentrée
(personnels de DSDEN en charge de la scolarité 1er degré,  directeurs d’école)

La procédure d’élaboration du constat de rentrée 2024 dans les écoles publiques et privées 
décrite ci-dessous est développée dans les instructions annexées à la circulaire transmise 
début juillet sous double timbre de la DEPP et de la DGESCO.

Elle prend appui sur les applications Onde et DECIBEL.

Constat de rentrée dans les écoles publiques et privées selon le mode « Onde »

1. Calcul et validation des effectifs dans Onde par les directeurs d’école

Les directeurs d’école peuvent procéder au calcul et à la validation de leurs effectifs dans 
ONDE à compter de la date d’observation, fixée cette année au 12 septembre 2024, et jusqu’à 
échéance de la date limite de validation, soit jusqu’au 16 septembre 2024 inclus.

Dès le jour de la rentrée, les directeurs d’école :

➔ terminent l’enregistrement exhaustif des admissions définitives, avec une date d’effet 
comprise e  ntre le   lundi 02 septembre     2024   et la date du jour.  

Plus précisément, il s’agit de : 

▪ vérifier que les élèves déjà scolarisés dans l’école l’année précédente (élèves restés 
dans l’école) sont bien à l’état « admis définitif » au titre de l’année  2024-2025 et 
qu’ils possèdent un INE ;

▪ enregistrer les admissions définitives des nouveaux élèves présents dans l’école ;

▪ enregistrer les radiations des élèves qui ne se sont pas présentés à la rentrée*, dans 
un délai de 8 jours au plus après la rentrée, de manière à permettre au directeur de 
l’école  d’accueil  de  procéder  à  leur  admission  définitive. 
* Il s’agit des élèves scolarisés dans l’école en 2023-2024 et dont le départ de l’école 
n’a pas été porté à la connaissance du directeur d’école avant la rentrée. 

➔ finalisent la répartition de tous les élèves 

Il convient de vérifier que tous les élèves présents dans l’école sont répartis dans une 
classe et, à défaut, de procéder à leur répartition.

➔ s’assurent de l’attribution d’un INE à chaque élève « admis définitif » dans l’école avant 
16 septembre     2024   minuit,   date limite de validation des effectifs qui marque 
l’aboutissement des opérations dans Onde.
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Il importe de vérifier que :

▪ dans le seul cas des écoles publiques, les constitutions de dossier unique se sont 
bien  passées.  En  cas  de  blocage  de  la  procédure  d’admission  définitive,  il  est 
impératif  de compléter les données nécessaires à l’attribution (ou vérification) de 
l’INE  ou  de  traiter  les  doublons identifiés  au  sein  de  l’école  (menu  « Elèves  > 
Admission  >  Gestion  de  l’admission  définitive  >   Traitement  des  admissions 
définitives bloquées »),

▪ l’attribution  de  l’INE  est  effective  pour  les  nouveaux  présents  dans  l’école : 
l’indicateur « en attente d’INE » du bloc « Effectifs 2024-2025 » de la page d’accueil 
(vision « Mon tableau de bord ») est à zéro. 

Il faut compter un délai de 24 heures (voire 48 heures) entre l’envoi à la BNIE de la 
demande d’INE faisant suite à l’admission définitive et le retour de l’INE dans Onde, 
quand il  n’y a ni  litige,  ni  erreur à corriger.  En cas de retard, il  est nécessaire de 
contacter le gestionnaire de la BNIE de la DSDEN.

RECOMMANDATION

➔ Il est vivement recommandé aux directeurs d’école de terminer l’enregistrement des 
admissions définitives et des répartitions des élèves au plus tard le   12 septembre     2024   minuit  , 
de manière à :

▪ prendre en compte le cas échéant un délai de traitement des dernières demandes 
d’attribution/vérification d’INE par la BNIE supérieur à 48 heures,  en raison d’un 
nombre important de litiges ou d’erreurs, 

▪ parvenir  dans  Onde à la validation des effectifs correspondant à l’effectif réel de 
l’école.

En effet, pour rappel, un élève est pris en compte dans le calcul et la validation des 
effectifs effectués  dans Onde uniquement s’il  a été admis définitivement et réparti 
dans une classe au plus tard à la date d’observation (12 septembre 2024) et s’il a un INE 
vérifié au plus tard à la date limite de validation des effectifs (16 septembre 2024).

➔ Pour  les  directeurs  d’école  du  privé  utilisant  l’interface  « Constat  de  rentrée »,  la 
dernière importation de données en provenance du logiciel de gestion doit être réalisée au 
plus tard le 11 septembre 2024 pour une intégration des données dans Onde au plus tard le 12
septembre 2024. 

En  effet,  l’intégration  des  données  du  privé  dans  Onde  est  programmée 
automatiquement dans la nuit suivant la demande de leur importation

2. Consolidation et constitution des 3 fichiers Excel « Calcul constat XXXXXX_xxx.xls » 
par la DEPP

(« Calcul constat public_XXX.xls », « Calcul constat prive_XXX.xls » et « Calcul constat prive sous 
contrat_XXX.xls » où XXX correspond au numéro de l’académie)
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1. les saisies des directeurs d’école réalisées dans Onde, transmises quotidiennement à 
DECIBEL anonymement, font l’objet d’une consolidation nationale, dénommée DIAPRE, 
prenant appui sur l’extraction des bases académiques DECIBEL fixée cette année au 
17/09/2024.
Pour  rappel,  les  effectifs  d’élèves  extraits  des  bases  académiques  DECIBEL,  puis 
consignés dans DIAPRE, dénombrent uniquement les élèves à l’état « admis définitif », 
répartis dans une classe et associés à un INE à la date de l’extraction. 

2. à partir du fichier DIAPRE ainsi constitué, la DEPP décline pour chaque académie les 3 
fichiers « Calcul constat XXXXXX_xxx.xls ». 

3. Vérification et correction des 3 fichiers Excel « Calcul constat XXXXXX_xxx.xls » transmis 
par la DEPP

➔ à partir du 20/09/2024 les services statistiques académiques en concertation avec les 
DSDEN procèdent aux vérifications et éventuelles corrections des effectifs remontés.

4. Validation des effectifs constatés par le recteur d’académie

➔ le 27/09/2024 au plus tard, l’académie renvoie à la DEPP (niveau national) les 3 fichiers 
« Calcul constat XXXXXX_xxx.xls » validés à l’adresse mél constat1d@education.gouv.fr 
ainsi que le courrier de validation du constat par le recteur d’académie

Constat de rentrée dans les écoles publiques et privées selon le mode « indirect »
A utiliser à titre exceptionnel
(écoles hors Onde)

1. Dans  chaque  école  concernée,  report  des  effectifs  dans  les  fichiers  « Collecte 
public.xls » / « Collecte privé.xls » transmis par la DEPP.

2. À  partir  du  17/09/2024 : intégration  des  données  ainsi  collectées  dans  les  fichiers 
« Calcul  constat  XXXXX_xxx.xls »  correspondants,  pour  synthèse  des  2  modes  de 
collecte.
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ANNEXES

RECOMMANDATION
➔ Il  est  impératif  de se  référer  aussi  aux instructions  sur  le  constat  de rentrée  2024 

propres à chacun des secteurs d’enseignement.
➔ Les  correspondants  techniques  en  charge  de  DECIBEL  au  rectorat  ne  doivent  pas 

programmer  de  photo-constat  entre  du  12  au  16  septembre afin  de  ne  pas  bloquer  la 
procédure automatique d’extraction qui sera réalisée par le PIAD (Bordeaux) le 17/09/2024

Pour tout complément d’information, les personnes suivantes sont à votre disposition :
Equipe de diffusion de la DSI nationale d’Orléans-Tours 
De façon générale, le dépôt de signalement selon la procédure détaillée sur le site de diffusion 
de l’application Onde (http://diff.ac-orleans-tours.fr/) dans la rubrique « Signalements » par les 
personnes habilitées de l’académie sera privilégié. 
Pour des cas très spécifiques l’adresse mail suivante pourra exceptionnellement être utilisée : 
l.diffusion.onde@ac-orleans-tours.fr.
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Annexes – Schéma récapitulatif de la procédure du constat de rentrée 1er degré

Validation et envoi 
du constat 1er degré, 
validé par le recteur, 
à la DEPP (académie)

Suivi des saisies des directeurs d’école au titre du constat (Onde, Décibel)

12/09/2024

16/09/2024

20/09/2024

17/09/2024

Fichier DIAPRE

 Validation des effectifs constatés 
(Onde) (campagne constat de rentrée 
IA-DASEN)

17/09/2024

Date limite de validation des effectifs

Rentrée scolaire

 Lancement campagne de 
 calcul et validation des 
 effectifs constatés

Date d’observation des effectifs

 Calcul des effectifs constatés (Onde)
 (campagne constat de rentrée IA-
DASEN)

 Gestion des dossiers 
 élèves considérée 
 pour le constat (Onde)
 (inscription en lien avec 
 les mairies, admission, 
 répartition, radiation)

Échéance

DSDEN

Directeur d’école

IEN

DEPP

Tâche ponctuelle

Tâche itérative

Étape 1
Campagne de calcul et de validation des effectifs constatés dans ONDE

Étape 2
Photo constat

Étapes 3 et 4
Consolidation du constat

Contrôles, correction et validation

Suivi des saisies des directeurs d’école, avec relances au titre du constat (Onde, Décibel) Envoi fichiers Excel 
aux académies (DEPP) 

Photo constat DECIBEL
Consolidation Nationale

 Constitution 3 fichiers Excel / académie
 (public, privé, privé sous contrat)

 Vérification et ajustements le 
 cas échéants
 (3 fichiers Excel)

27/09/2024
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